POINT SUR LA FORMATION DES CADRES EN PAYS DE LA LOIRE 
Merci d’apporter toute votre attention à ces propositions de formations qui représentent un enjeu majeur pour le développement de notre discipline et de nos structures.


Encadrement bénévole des clubs affiliés à la  FFCK : 
Tout club qui souhaite se développer doit investir dans la formation des bénévoles (animateurs, entraîneurs, dirigeants, juges…) et en particulier dans ses futurs moniteurs. Le  Moniteur Fédéral est en effet une personne ressource essentielle dans l’activité et le développement  du club. 
 Le club est le « premier centre de formation » de ses futurs cadres, après avoir fait passer les pagaies couleurs à ses adhérents il doit en  former  sans arrêt et le plus possible à l’encadrement à cause du turn-over important. Dès 16 ans un adhérent qui a validé au moins une pagaie verte doit être envoyé en formation "aspirant moniteur pagaies couleurs" (AMFPC) puis dès ses 18 ans en formation "moniteur fédéral pagaies couleurs"(MFPC).
A noter que cette année  avec la refonte des diplômes et la formation BPJEPS CK monovalent avec le CREPS il y  aura beaucoup de changements dans le cursus de formation proposé aux cadres des Pays de la Loire.

La formation "moniteur fédéral pagaies couleurs"(MFPC) commencera par 4 jours en mer: fin août-début septembre (en même temps qu'une pré – formation à l’entrée au  BP JEPS + un stage de mise à niveau (pagaies couleurs vertes et bleues en mer). L'eau vive et le reste de la formation MFPC auront lieu pendant les vacances de la Toussaint.
Un club dynamique doit en permanence investir dans  la formation des cadres bénévoles pour assurer des encadrements ou des locations de qualité et en tout sécurité, en finançant la prise en charge de ces  parcours de formation. 

A cet effet, il existe des aides financières pour les clubs (Préfecture, CNDS, Conseil général, mairie...) avec par exemple des financement de projets sur des actions subventionnables comme:                                                           - amélioration de la sécurité de vos encadrements en formant vos bénévoles                                      - accueil de tout public dont les  handicapés (car le nouveau monitorat proposera ce contenu)
Le moniteur peut aussi participer financièrement car il pourra  toujours se faire un peu d'argent l'été en encadrant contre rémunération dans une colo ou un Centre de loisirs. Il pourra également être rémunéré pour assurer en toute sécurité vos locations. Il n'y a en effet pas d'obligation de diplôme pour faire de la location, mais une personne responsable et compétente doit être choisie.  

NB : La condamnation du  club de Pleyben (Bretagne), suite à un accident lors d'une location en 2000  vient de nous prouver qu'une bonne information aux clients est indispensable. La personne qui assure les locations  devra donc faire attention à ce que toutes les consignes de sécurité soient bien données avant toute location par oral et par écrit sous forme de contrat de location. Elle devra vérifier que le parcours est sans danger en fonction des conditions météorologiques et hydrologiques et que le matériel et l'équipement soient bien conformes à la règlementation. Les clients doivent aussi savoir nager 25 m et s’immerger et l’attester par écrit ( il faut  faire attention aux parents inconscients qui emmènent des enfants de moins de 6 ans...). 
Encadrement par un cadre rémunéré dans les clubs ou structures commerciales

1) structures ayant un BE ou un BP CK : 

 - Face à la pénurie de cadres saisonniers ayant une carte professionnelle, une seule solution : investir dans  la formation des futurs cadres en finançant la prise en charge du parcours de formation: Monitorat &  BAPAAT (ou CQP ou TFP l'année prochaine ??? )en proposant  une convention avec un futur salarié. (Par exemple :  financement de 30 à 50% s'ils travaillent pour vous un an puis de 30 à 50% restant s'ils travaillent une deuxième saison....)

Rappel: Le BAPAAAT et le moniteur  devront être sous l'autorité et donc le BP ou le BE ne peut pas être  en vacances ou en week end...
Plus d’info sur la formation BAPAAT sur le site du CRPLCK.
2)  structures n'ayant pas de BE ou de BP CK  :

► La plupart des structures dont les clubs des Pays de La Loire peuvent s'offrir un  cadre à mi temps annualisé qui apportera l'été les ressources nécessaires pour finir de financer son salaire, même après les aides à la création d’emploi.
- Les clubs pourront ainsi bénéficier d'un cadre permanent qui assurera à l’année un encadrement régulier, de qualité et en toute sécurité (au minimum les mercredis, les samedis et les vacances scolaires…). Ce cadre pourra également relancer le niveau de nos compétiteurs car la formation comportera une préparation au premier niveau d’entraîneur en slalom, CEL, descente, polo et océan racing par les entraîneurs de l’équipe Technique Régionale (ETR) du CRPLCK.

- Les structures commerciales agrées FFCK pourront employer des BPJEPS à temps partiel en période estivale en partenariat avec le CRPLCK. Le cadre pourra en effet par exemple travailler le reste de l’année pour un club de CK et une association partenaire EPGV (en groupement d’employeur par exemple).
- Les structures commerciales agréées et les clubs pourront bénéficier d’un cadre compétent et formé à l’accueil de tout public (avec le CQP ALS ou BPAPT) et des attentes du public touristique car la formation comportera en UC10 les modules  et l’habilitation « accompagnateur balade nautique » .Cette formation est obligatoire pour qu’une structure puisse organiser des « balades nautiques » valorisées par le conseil régional (SEM) et les offices de tourisme.
- Une bi qualification devrait permettre aux cadres permanents de travailler l'autre mi temps  en semaine et surtout en période plus froide  (hors mercredi et vacances scolaires) avec un public de retraités ou d'adultes dans une autre association de la fédération EPGV (Education Physique et Gymnastique Volontaire). En effet, cette fédération  aura besoin d'embaucher  plusieurs animateurs à temps partiel  et le  CRPLCK est en train de passer un accord avec leur comité régional pour créer des mi temps à proximité des clubs ou des structures agréées FFCK de CK employeurs. Ils pourront travailler un autre  mi temps avec une autre association dès l'automne 2012. 

Une  formation CQP ALS option AGEE donnera des dispenses ou allègements / Brevet Professionnel des Activités Physiques pour Tous (BPAPT), qui donnera au cadre plus de prérogatives et lui permettra d'animer presque toutes les activités sportives où il sera compétent (y compris scolaires), voire d’évoluer plus tard vers un autre travail, comme ETAPS.
► Les plus grosses structures pourront décider d'embaucher le cadre à plein temps en proposant à l’année des nouvelles activités subventionnées type « sport santé ou insertion » en CK d’avril à octobre et en salle ou en randonnée pédestre de novembre à mars et ainsi fidéliser plus d’adhérents. 
Nous pourrons aussi mieux accueillir les adultes ayant des créneaux en semaine comme les personnes sans travail (demandeurs d’emploi, retraités, jeunes maman, …), le lundi pour les commerçants ou en soirée après le travail. Le salarié devra alors continuer sa formation vers un BPAPT.
►  Le CREPS des Pays de La Loire en partenariat avec le CRPLCK proposera  début 2011 une formation bi qualifiante BPJEPS & CQP ALS  option  "activités gymniques d’entretien et d’expression" (AGEE)  qui formera nos cadres à d'autres publics (femmes, retraités...) et aux  techniques cardio, au renforcement musculaire, aux techniques douces et aux activités d’expression….ou BPAPT.
 Cette formation permettra aux cadres, dès l'été 2011, d'être rémunéré en canoë kayak (en alternance avec un tuteur dans un club à proximité) et dès l'été 2012, d'être autonome en CK . Plus tard si en plus les structures employeuses souhaitent faire travailler des saisonniers,  elles pourront le faire avec des BAPAAT sous l'autorité de leur  salarié, dès qu'il  aura validé son BPJEPS CK (avant l 'été 2012).
NB : 
►Les tests d’entrée du CK sont difficiles (niveau nouvelles pagaie bleues dans les 3 milieux) et pour pouvoir être en alternance il faut compter au minimum un bon niveau AMFPC. Une pré-formation à l’entrée du BP JEPS et une éventuelle mise à niveau est donc prévue par le CRPLCK dès la fin août 2010.
►Le passage du monitorat et la certification des pagaies couleurs rouges diminueront la durée et donc le coût de la formation.
- Un moniteur fédéral sera dispensé de certaines épreuves pour la sélection et pour la MSPP.
- Un moniteur fédéral avec des pagaies rouges aura des dispenses et/ ou  des allègements de formation BP.
►un BE ou BPJEPS dans un autre sport (ex BE ou BP voile, BPAPT…) aura des dispenses et/ ou  des allègements de formation.

Dates non officielles et non définitives:

- Clôture des inscriptions CREPS: février 2011
- Sélections CREPS (TEP): mars 2011

- Préparation à la mise en situation pédagogique (MSPP): mai 2011
- Début formation et alternance dans les clubs : juillet 2011

- Fin formation BPCK : été 2012 

- Fin formation CQP ALS / AGEE : hivers 2012 ou BPAPT : printemps 2012
Les dates peuvent varier d’un mois environ, mais le début de l’alternance dans les structures est prévu au plus tard le  9 juillet 2011.
► Les structures pourront donc embaucher à temps plein ou à temps partiel annualisé dès l'été prochain (2011) et avoir le luxe de choisir leurs futurs salariés parmi leurs adhérents ou des jeunes compétiteurs qu’ils auront repéré…s’ils le souhaitent. 
Exemple de parcours complet de formation: 
1) Pagaies couleurs & MFPC et / ou pré-formations à l’entrée du BPJEPS  (2010)

2) puis BPJEPS CK (2011-2012) &  CQP ALS option AGEE ** ou BP APT (2012)
* NB: Suivant le statut du salarié il existe des aides financières pour financer la formation: 

Le CRPLCK en partenariat avec le CREPS et la DRJSCS rechercheront avec les stagiaires et leurs structures d’alternance ou leurs employeus  la meilleure solution pour le financement. 

-  OPCA (AGEFOSPME ou UNIFORMATION), 

- conseil régional, 

- Jeunesse et des sports, 

- ANPE...

Vous pouvez en effet embaucher un stagiaire en contrat aidé CAE -CUI puis quand il sera diplômé demander  un PSE ou un emploi tremplin....

Vous pouvez également bénéficier des aides CNDS et voir avec  votre municipalité si elle ne financerait pas une partie de la formation du cadre. Elle pourrait en effet voir d'un bon oeil que  vous développiez une activité touristique en embauchant des demandeurs d'emploi ou des étudiants de votre club (donc de la commune...) 

Plus d’informations : Yannick Vandamme, CTR au  O6 33 10 99 70 
